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C'EST l'un des engage-ments consensuels : l'in-dustrie gabonaise desassurances va connaître,dans les prochains mois,des changements significa-tifs, au terme des Assisesde régulation du secteurdes assurances (Aresa), or-ganisées récemment à Li-breville, par la directionnationale des Assurances.Des assises que le direc-teur national des Assu-rances, Prisca Koho-Nlend,a voulu placer sous le signedu pragmatisme, de l'effi-cacité et d'un devenir ra-dieux du secteur. 
« Depuis 1976 que j'exerce
dans le secteur des assu-
rances, c'est la première fois
que je vois l'administration
organiser des échanges
entre les différents acteurs
dudit secteur. Bien que par-
tenaires en affaires, c'est
une première que courtiers,
agents et compagnies d'as-
surance échangent sur la
pratique des affaires. Nous
avons débouché sur des ré-
solutions fortes qui amélio-
rent l'avenir des nos
activités », a déclaré SimonHouechenou Ozavino, de lasociété de courtage Saint-

Paul Assurances.Au titre des changementsattendus dans l'immédiat,le défi de réduire à moinsde six mois, sinon àquelques semaines, le délaide paiement des sinistres.Une chambre des sociétésd'assurances va être crééeà cet effet. Il y aura égale-ment le retour à un tarifunique pour l'assuranceautomobile, par exemple. D'autres questions,sources de tensions entreintermédiaires et compa-gnies d'assurance ont étéaplanies. Le cas des primesà reverser aux compagnies,et des commissions àpayer aux intermédiaires. Il faut dire que des pra-tiques à la lisière de la loicommençaient par se mul-tiplier au sein du domaine.Plutôt  que recourir systé-matiquement à la sanction,la direction nationale aopté d'abord pour la péda-gogie, de manière à placerles acteurs du secteur de-vant leurs responsabilités. Après donc une premièrerencontre, le 1er mars2017, entre l'administra-tion des assurances d'uncôté, et les courtiers etagents d'assurances del'autre, une secondeconcertation, le 2 mars,entre cette même adminis-tration et les compagniesd'assurance, les trois par-
ties se sont retrouvées le 3mars 2017 pour deséchanges croisés, afind'examiner les freins et dé-gager les leviers à même degarantir la prospérité del'industrie gabonaise des

assurances.Tout au long des Aresa2017, Mme Koho-Nlend n'acessé de rappeler la néces-sité de respecter les dispo-sitions du code Cima. " Les
contrôles vont s'intensifier",

a-t-elle averti. Les résolu-tions des Aresa 2017 ontété arrêtées de communaccord et les jalons poséspour redorer l'image del'assurance au Gabon. « Les thématiques que nous

avons abordées, depuis trois
jours, ont eu pour mérite de
clarifier l'écosystème des
assurances, d'assainir, à
partir de maintenant, les re-
lations entre les intermé-
diaires d'assurances et les
sociétés du même secteur»,a rappelé Mme Koho-Nlend. Avant de conclureque la pérennité du mar-ché des assurances ne peutse concevoir qu'en respec-tant les dispositions duCode des assurances CIMA. Parmi celles-ci, les pra-tiques des tarifs réglemen-taires, l'amélioration de lacadence de règlement dessinistres, notamment.Enfin, le directeur nationaldes Assurances a invité lesacteurs à garder à l'espritque les mutations techno-logiques en cours sont au-tant d'opportunités àsaisir, car les NTIC vontchanger fondamentale-ment la pratique des mé-tiers de l'assurance et decelui de l'intermédiaire. «
Face à ces mutations, nous
ne devons pas rester sta-
tiques. il faut donc anticiper
sur les tendances du mar-
ché», a conclu Mme Koho-Nlend, avant d'inviter lesacteurs des assurances àinformer les usagers et vul-gariser la culture assuran-tielle.
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Prisca Koho-Nlend, directeur national des Assurances : la détermination à assainir
le secteur des assurances affirmée aux assises de Libreville.
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UN séminaire sur les mé-canismes de contrôle etd’audit a été ouvert par leministre du Budget et desComptes publics, MathiasOtounga Ossibadjouo, lelundi 6 mars, au méridienRé-Ndama de Libreville.Organisé par le Centre ré-gional d’assistance tech-nique du Fondsmonétaire international(FMI) pour l’Afrique ducentre (Afritac centre), cetatelier technique, qui setient jusqu'au 10 mars2017, vise le renforce-ment des capacités desparticipants pour une ges-

tion budgétaire axée surles résultats.Les six pays de la Commu-nauté économique et mo-nétaire de l’Afriquecentrale (Cemac), plus leBurundi et la Républiquedémocratique du Congo(RDC), vont donc plan-cher sur les nouvelles res-ponsabilités financièresdes ministères sectorielsen matière d’ordonnance-ment; sur le champ et lecontenu du contrôle et del’audit internes; ainsi quesur les expériences dansla conception d’une stra-tégie de mise en œuvre deces éléments au sein desadministrations.« La réforme du contrôle
est incontestablement la
condition sine qua non de

La Cémac à l’école des mécanismes de contrôle et d’audit
Finances publiques
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Les différents participants au séminaire Afritac Cen-
tre posent avec le ministre du Budget, Mathias

Otounga Ossibadjouo.
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la réforme budgétaire (…).
Qu’il soit a priori ou a pos-
teriori, interne ou externe,
il est gage de bonne gou-
vernance. Puisqu’il crédibi-
lise tout système

budgétaire. Son absence
est source de dilution de
responsabilités, d’ineffica-
cité et surtout de déperdi-
tion des ressources. Avec la
réforme, la fonction de

"Contrôle" cesse d’être une
fonction isolée. Elle devient
une partie intégrante du
rôle de gestionnaire, chef
de service, ordonnateur ou
encore responsable de pro-

gramme : le contrôle finan-
cier de régularité des opé-
rations budgétaires
devient une compétence
partagée», a souligné leministre.


